
Avis 04-A-17 du 14 octobre 2004
relatif à une demande d’avis présentée par 

l’Autorité de Régulation des 

Télécommunications en application de 

l’article L. 37-1 du code des postes et 

communications électroniques

Posted on:  14 octobre 2004  | Secteur : 

TÉLÉCOMS

Présentation de l’avis

Informations sur l’avis

Origine de la saisine Autorité de régulation des 

télécommunications (ART)

Dispositif(s)
se référer à l'avis

Entreprise(s) 

concernée(s)
Orange, SFR, Bouygues Télécom

Lire

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-des-decisions-et-avis?field_sector[71]=71


le texte intégral de l'avis

184.85 Ko

le communiqué de presse

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/commitments//04a17.pdf
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/appels-fixe-vers-mobile-le-conseil-rend-une-decision-sanctionnant-france
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/appels-fixe-vers-mobile-le-conseil-rend-une-decision-sanctionnant-france

